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Première Session, Seizième Parlement, 17-18 George V, 192(i-1927

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 3.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme d’argent 
pour le service public de Vannée financière expirant 
le 31 mars 1927.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 15 DÉCEMBRE 1926.

OTTAWA 
F. A ACLAND
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